
ler échelon (IBA : 310) relevant du statut particulier des
personnels paramédicaux de Nouvelle-Calédonie.

Article 2 : La dépense n'est pas imputable au budget de la
Nouvelle-Calédonie.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2008-6830/GNC-Pr du 12 décembre 2008
relatif à l'avancement de Mme Venance Julie

Article 1er : A compter du 21 novembre 2008, Mme Venance
(Julie) est promue au grade de cadre de santé de classe
exceptionnelle ler échelon (IBA : 660) relevant du statut
particulier des personnels paramédicaux de Nouvelle-Calédonie.

Article 2 : La dépense n'est pas imputable au budget de la
Nouvelle-Calédonie.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2008-6832/GNC-Pr du 12 décembre 2008 de mise
en position de disponibilité de Mme Lechantre Agnès
(lre demande)

Article 1er : Conformément aux dispositions de l'article 95 de
l'arrêté modifié n° 1065 du 22 août 1953, Mme Lechantre
(Agnès), professeur des écoles du cadre de l'enseignement du
ler degré de Nouvelle-Calédonie, est sur sa demande placée en
position de disponibilité pour convenances personnelles à
compter du 18 février 2009 et pour une durée d'un an.

Article 2 : Pendant la durée de sa disponibilité, l'intéressée n'a
droit à aucune rémunération et cesse de bénéficier de ses droits à
l'avancement et à la retraite.

Article 3 : La demande de réintégration ou de renouvellement
de disponibilité devra être présentée par l'intéressée deux mois
avant le terme de la disponibilité qui lui est accordée, faute de
quoi l'intéressée pourra être radiée des effectifs si elle refuse le
poste qui lui est assigné.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2008-6834/GNC-Pr du 12 décembre 2008 de mise
en position de disponibilité de Mme Noirault Valérie
(lre demande)

Article 1er : Conformément aux dispositions de l'article 95 de
l'arrêté modifié n° 1065 du 22 août 1953, Mme Noirault
(Valérie), assistante socio-éducatif du cadre des personnels
socio-éducatifs de la Nouvelle-Calédonie, est sur sa demande
placée en position de disponibilité pour convenances
personnelles à compter du 12 janvier 2009 et pour une durée d'un
an.

Article 2 : Pendant la durée de sa disponibilité, l'intéressée n'a
droit à aucune rémunération et cesse de bénéficier de ses droits à
l'avancement et à la retraite.
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Article 3 : La demande de réintégration ou de renouvellement
de disponibilité devra être présentée par l'intéressée deux mois
avant le terme de la disponibilité qui lui est accordée, faute de
quoi l'intéressée pourra être radiée des effectifs si elle refuse le
poste qui lui est assigné.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2008-6836/GNC-Pr du 12 décembre 2008 de mise
en position de disponibilité de M. Selefen Steeven
(lre demande)

Article 1er : Conformément aux dispositions de l'article 95 de
l'arrêté modifié n° 1065 du 22 août 1953, M. Selefen (Steeven),
éducateur territorial des activités physiques et sportives du cadre
territorial de la jeunesse, des sports et des loisirs, est sur sa
demande placé en position de disponibilité pour convenances
personnelles à compter du 1er janvier 2009 et pour une durée d'un
an.

Article 2 : Pendant la durée de sa disponibilité, l'intéressé n'a
droit à aucune rémunération et cesse de bénéficier de ses droits à
l'avancement et à la retraite.

Article 3 : La demande de réintégration ou de renouvellement
de disponibilité devra être présentée par l'intéressé deux mois
avant le terme de la disponibilité qui lui est accordée, faute de
quoi l'intéressé pourra être radié des effectifs s'il refuse le poste
qui lui est assigné.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______

Arrêté n° 2008-6838/GNC-Pr du 12 décembre 2008 de mise
en position de disponibilité de Mme Ouharrou Najet
(renouvellement)

Article 1er : Conformément aux dispositions de l'article 96 de
l'arrêté modifié n° 1065 du 22 août 1953, Mme Ouharrou (Najet),
psychologue du cadre territorial des psychologues, est sur sa
demande maintenue en position de disponibilité pour
convenances personnelles à compter du 21 janvier 2009 et pour
une durée d'un an.

Article 2 : Pendant la durée de sa disponibilité, l'intéressée n'a
droit à aucune rémunération et cesse de bénéficier de ses droits à
l'avancement et à la retraite.

Article 3 : La demande de réintégration ou de renouvellement
de disponibilité devra être présentée par l'intéressée deux mois
avant le terme de la disponibilité qui lui est accordée, faute de
quoi l'intéressée pourra être radiée des effectifs si elle refuse le
poste qui lui est assigné.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

_______


